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AUX RETRAITES DE L’ILLE ET VILAINE 

 
 

Madame Eliane COULOUARN 

1, Pont Terrien 

22340 TREBRIVAN 

Tél. 02 98 93 15 81 Port. 06 72 70 09 49 

Mail : coultap@wanadoo.fr  

Madame Danièle LAZENNEC 

11, Rue des Frênes 

29850 - GOUESNOU 

 Port. 06 63 47 85 44 

Mail : danilazennec@gmail.com  
 
 
 Cher (e) ami(e) retraité(e)s, 

 

 Les contraintes sanitaires liées à la pandémie que nous subissons ont grandement freiné notre rapprochement et 

cela d’autant plus que notre amie Colette MAURIN, déléguée de votre département a dû renoncer à sa fonction pour 

raisons de santé.  

 

             A ce jour, elle n’a pas été remplacée et c’est la raison pour laquelle nous prenons le relais provisoire pour 

organiser la réunion annuelle des retraités d’Ille et Vilaine, si précieuse pour de sympathiques retrouvailles entre anciens 

collègues et toujours propice pour prendre connaissance des dernières informations relatives à notre CAISSE. 

 

              Nous avons le plaisir de vous convier à cette réunion-repas le JEUDI 6 OCTOBRE 2022, au restaurant « LE 

GERMINAL », 9 Cours de la Vilaine, installé dans un ancien moulin sur les rives de la Vilaine à CESSON-SÉVIGNÉ. 

 

 

  Cette réunion se déroulera de la manière suivante : accueil des participants à partir de 11 H 30 suivi d’un apéritif 

au cours duquel M. Marc SAUZEDDE, Directeur des relations institutionnelles de la CRPCEN vous communiquera, comme 

en 2019, les dernières informations liées notamment à la réforme des retraites et à l’avenir du régime.  

  Déjeuner dont le prix du repas est de 34 euros par convive, compte tenu de la participation de la CRPCEN (de 

l’ordre de 12 euros par assuré et par conjoint) à régler à l’inscription (bulletin ci-après). Les chèques ne seront encaissés 

qu’après la réunion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Vous pouvez retrouver les informations concernant les COMITES DU NOTARIAT sur le site internet de la CRPCEN. 

(www.crpcen.fr ou www.comitésnotariat.fr ). 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  

Nous espérons que vous répondrez nombreux et en attendant le plaisir de vous rencontrer, nous vous prions de 

croire à tout notre dévouement et vous adressons cher(e)s ami(e)s retraité(e)s nos amicales salutations. 

 

Eliane COULOUARN, Secrétaire et Danièle LAZENNEC Secrétaire adjointe du Comité Bretagne 

Ci-après un bulletin-réponse à retourner à 

Danièle LAZENNEC, dès que possible et au plus tard pour le : 

15 SEPTEMBRE 2022 

Nota: le chèque ne sera encaissé qu'après la réunion annuelle 
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La CRPCEN soutient la ligne téléphonique Solitud’Ecoute mise en place par l'association des petits frères des 

pauvres. Ouverte tous les jours de l’année de 15h à 20h, elle vise à briser l’isolement des seniors en leur offrant 

une écoute bienveillante et un soutien moral. La ligne est gratuite, anonyme et confidentielle (0 800 47 47 88). 

 
 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 
REUNION ANNUELLE - REPAS du JEUDI 6 OCTOBRE  2022 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION à compléter en caractère d’imprimerie  et à retourner DES QUE POSSIBLE ET AU PLUS TARD pour le  

jeudi 15 SEPTEMBRE  2022  à : 

 Danièle LAZENNEC 11, rue des Frênes 29850 – GOUESNOU. 

 

Je soussigné(e) :  

NOM 

Prénom 

Adresse : 

            N° CRPCEN : I__I__I__I__I__I__I Date de Naissance : I__ __I__ __I__ __ __ __ I 

Tél domicile : I__ __I__ __I__ __I__ __I__ __I  

& Tél portable  : I__ __I__ __I__ __I__ __I__ __I 

Adresse e.mail  

 

             participerai à la réunion d’information- repas du JEUDI 6 OCTOBRE 2022. 

 

    (1) seul(e) 

     (2) accompagné(e) de ……… personne(s) 

             - NOM ……….             ..PRENOM ………………….………….. 

                - NOM …………………….PRENOM ……………………………… 

 Je joins un chèque d’un montant de :…………euros (34 euros : retraité, 34 euros conjoint et 46 euros : autres) pour 

le  repas à l’ordre du restaurant LE GERMINAL (le chèque ne sera encaissé qu’après la réunion annuelle). 

 

            Date :                            Signature : 

 


